
 

 
Bonjour à vous tous, chers citoyens, 
 
Tout d’abord nous vous remercions chaleureusement suite à la dernière campagne électorale 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antoni 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Décembre 2025 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents; 
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin et visionner les séances sur la chaîne YouTube Ville de Saint-Antonin (@VilleSt-Antonin). 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 17 NOVEMBRE 2025 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS D’OCOTBRE 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 octobre 2025 au montant de 166 998,77 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 octobre 2025 au montant de 286 301,44 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois d’octobre 2025 au montant 
de 453 300,21 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
QUE la Ville de Saint-Antonin désire donner une chance à chacun de ces élus afin d’être nommé maire suppléant en alternance; 
QU’IL y a lieu de nommer le prochain maire suppléant pour la période de novembre 2025 à mai 2026. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme monsieur Mathieu Tremblay à titre de maire suppléant pour la pé-
riode de novembre 2025 à mai 2026, le tout conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes; 
Le maire suppléant, monsieur Mathieu Tremblay, a les mêmes droits et pouvoirs que le maire pour siéger sur le Conseil de la MRC de 
Rivière-du-Loup et à signer les chèques et autres documents en l’absence du maire, Monsieur Denis Fortin. 
 
CHANGEMENT DE SIGNATAIRES CAISSE DESJARDINS 
QUE la ville de Saint-Antonin a procédé à un changement de maire et de maire suppléant à la suite des élections municipales 2025; 
QU’IL est nécessaire de mettre à jour les pouvoirs de signature auprès de l’institution bancaire afin d’assurer la continuité des opéra-
tions financières de la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE Monsieur Denis Fortin, maire, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, tous les docu-
ments bancaires requis, incluant l’ouverture et la gestion de comptes, les chèques, les dépôts, les transferts et tout autre document 
nécessaire aux opérations financières. 
QUE Monsieur Mathieu Tremblay, maire suppléant, est aussi autorisé à signer les chèques et documents nécessaires aux opérations 
financières en l'absence du maire. 
QUE les pouvoirs de signature précédemment accordés à l’ancien maire, Monsieur Michel Nadeau, et au maire suppléant, Monsieur 
Alain Castonguay, soient révoqués auprès de l’institution bancaire Desjardins. 
QUE la présente résolution soit transmise immédiatement à l’institution bancaire afin qu’elle procède aux modifications nécessaires. 
 

TRANSFERT D’AUTORITÉ DE SIGNATURES 
QUE Monsieur Michel Nadeau agissait à titre de maire et détenait à ce titre l’autorité de signer, pour et au nom de la Ville de Saint-
Antonin, tout document, contrat, entente, certificat ou autre acte officiel requis dans l’exercice de ses fonctions; 
QUE Monsieur Denis Fortin a été dûment élu et occupe désormais la fonction de maire; 
IL EST RÉSOLU QUE l’ensemble des pouvoirs de signature précédemment attribués au maire Monsieur Michel Nadeau soient dès 
maintenant transférés au nouveau maire, Monsieur Denis Fortin; 
QUE Monsieur Denis Fortin soit autorisé à signer tous les documents, contrats, ententes, certificats, avis ou autres actes officiels pour 
et au nom de la Ville de Saint-Antonin, conformément aux lois et règlements applicables; 
QUE toute mention antérieure identifiant Monsieur Michel Nadeau comme signataire officiel soit remplacée, à compter de l’adoption 
de la présente résolution, par Monsieur Denis Fortin. 
 
FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL TEMPS DES FÊTES 
QU’IL y a une possibilité de fermer uniquement les bureaux administratifs pendant le congé des Fêtes 2025-2026; 
QUE c'est une période de l'année qui est très peu achalandée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la fermeture de l'Hôtel de Ville pour la période des Fêtes soit du lundi 
22 décembre 2025 au vendredi 2 janvier 2026 inclusivement. 
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RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À LA FQM POUR L’ANNÉE 2026 
QUE la Ville de Saint-Antonin est membre de la FQM (Fédération Québécoise des Municipalités) depuis 2006; 
QUE l'adhésion à la FQM procure différents avantages à la Ville, notamment via son offre de formations, les outils permettant de s'ac-
quitter de nos responsabilités, les assurances, l'accès à des professionnels de divers domaines, etc. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin renouvelle l'adhésion à la FQM pour l'année 2026 au montant de 3 946,63 $ 
plus taxes.  
 
DEMANDE DE DON PANIERS DE NOËL-COMITÉ FRATERNITÉ ET ENGAGEMENT 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande d’aide financière du Comité Fraternité et Engagement, le 5 novembre dernier; 
QUE l’objectif premier du Comité Fraternité et Engagement est de collecter des dons pour la fabrication de paniers de Noël qui sont 
remis aux personnes dans le besoin; 
QU’IL fait également du dépannage alimentaire d'urgence pour les personnes dans le besoin; 
QUE la Ville tient à offrir son soutien au Comité Fraternité et Engagement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin appuie le Comité Fraternité et Engagement en contribuant un don de 1 000 $. 
 
TRAVAUX PUBLICS 
AUTORISATION DE PAIEMENT GROUPE COLAS PAVAGE DES RUES 2ÈME DEMANDE 
CONSIDÉRANT l'avancement des travaux de pavage des rues; 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu l'autorisation de paiement pour la facture 4397674 du Groupe Colas; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 4397674 au montant de 322 356,53 $ moins 
la retenue, plus les taxes applicables, au Groupe Colas Québec inc.,soit un montant de sous 333 566,48 $.  
 
CONTRAT DE SURVEILLANCE POUR LE DÉVELOPPEMENT DES RUES NADEAU ET DUPONT 
CONSIDÉRANT le nouveau développement des rues Nadeau et Dupont; 
QUE la conformité des travaux doit être vérifiée selon l’avancement de ces derniers et que la pérennité desdits travaux repose sur une 
surveillance efficace et rigoureuse; 
QUE l’offre de services de Monsieur Guillaume Bouchard, ingénieur, inclut les travaux suivants: 
Réunion de démarrage et de fin de chantier; 

• Surveillance en chantier et au bureau; 

• Directives de changement; 

• Vérification des dessins d’atelier et fiches techniques; 

• Recommandation de paiement; 

• Attestation des travaux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l’offre de services de Bouchard Service-Conseil S.E.N.C. pour la surveil-
lance des travaux de développement des rues Nadeau et Dupont, pour un montant de 31 530 $ plus les taxes applicables.  
 
EMBAUCHE D’UN JOURNALIER CHAUFFEUR À TEMPS PLEIN 
CONSIDÉRANT les postes vacants au service des Travaux Publics, 
QUE Monsieur Steve Guérette a déposé sa candidature au poste de journalier-chauffeur à temps plein; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l’embauche de Monsieur 
Steve Guérette au poste de journalier-chauffeur; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Monsieur Steve Guérette à titre de journalier-
chauffeur et ce à compter du 24 novembre 2025; 
QUE les conditions d’embauche et salariales soient en fonction de la convention collective liant la Ville de Saint-Antonin et le SYNDICAT 
DES EMPLOYÉ.ES MUNICIPAUX DE ST-ANTONIN (CSN) 
 
EMBAUCHE D’UN JOURNALIER CHAUFFEUR À TEMPS PARTIEL 
CONSIDÉRANT les postes vacants au service des Travaux Publics, 
QUE Monsieur Sébastien Caron Pelletier a déposé sa candidature au poste de journalier-chauffeur saisonnier hivernal; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l’embauche de Monsieur Sé-
bastien Caron Pelletier au poste de journalier-chauffeur saisonnier hivernal; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin procède à l'embauche de Monsieur Sébastien Caron Pelletier à titre de journa-
lier-chauffeur saisonnier hivernal, et ce à compter du 24 novembre 2025; 
QUE les conditions d’embauche et salariales soient en fonction de la convention collective liant la Ville de Saint-Antonin et le SYNDICAT 
DES EMPLOYÉ.ES MUNICIPAUX DE ST-ANTONIN (CSN). 
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DÉVELOPPEMENT 

CONSEILLER REPRÉSENTANT MADA MUNICIPALITÉ DES AÎNÉS 

QUE la démarche MADA (Municipalité amie des aînés) vise à améliorer la qualité de vie des aînés et à favoriser leur participation active 
à la communauté; 
QUE la ville de Saint-Antonin doit désigner un élu responsable du dossier "ainés" de la municipalité pour siéger au comité MADA et 
assurer le lien entre ce comité et le conseil de ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme monsieur Stéphane Soucy à titre d'élu responsable du dossier "aînés" 
de la ville au comité MADA; 
QUE ce dernier soit chargé de participer aux rencontres, de représenter les intérêts de la ville et d'assurer la communication entre le 
comité MADA et le conseil municipal. 
 
CONSEILLER REPRÉSENANT CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
QUE la Corporation de développement est un organisme à but non lucratif dont le but est de stimuler le développement économique 
et attractif de la ville de Saint-Antonin; 
QUE la ville de Saint-Antonin doit désigner un représentant officiel pour siéger à la Corporation de développement et assurer le lien 
entre cette corporation et le conseil de ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme monsieur Alain Turcotte à titre de représentant officiel de la ville à la 

Corporation de développement; 

QUE ce dernier soit chargé de participer aux rencontres, de représenter les intérêts de la ville et d'assurer la communication entre la 

Corporation de développement et le conseil de ville de Saint-Antonin. 

 

CONSEILLER REPRÉSENTANT COMITÉ DU PARC FORESTIER 
QUE le comité du Parc Forestier est un comité formé dont l’objectif est de planifier le développement de cet espace vert situé au cœur 
de la Ville de Saint-Antonin en respect avec les zonages de celui-ci et que ces espaces sont destinés à être accessibles à la population et 
aux visiteurs dans un souci d'exploration et de conservation de la nature au cœur de la ville de Saint-Antonin; 
QUE la ville de Saint-Antonin doit désigner un représentant officiel pour siéger au comité du Parc Forestier et assurer le lien entre ce 
comité et le conseil de ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme monsieur Mathieu Tremblay à titre de représentant officiel de la ville 
au comité du Parc Forestier; 
QUE ce dernier soit chargé de participer aux rencontres, de représenter les intérêts de la ville et d'assurer la communication entre le 
comité du Parc Forestier et le conseil de ville. 
 
RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATIONS 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2 DE L’ENTENTE AVEC LE TAT 
CONSIDÉRANT la résolution 2025-05-149 adoptée lors de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Antonin tenue le 26 
mai 2025 et par laquelle une demande était notamment formulée envers le Syndicat des employé-es municipaux de Saint-Antonin 
(CSN) (ci-après le « Syndicat ») à l’effet de destituer l’employé 03-0404 de ses fonctions de représentant syndical; 
CONSIDÉRANT la plainte selon les articles 3, 12, 14 et 111.33 du Code du travail (RLRQ, c. C-27) datée 27 juin 2025 et modifiée le 22 
juillet 2025 logée devant le Tribunal Administratif du Travail par le Syndicat et l’employé 03-0404; 
CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre les parties; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de ville de Saint-Antonin rescinde la résolution 2025-05-149 adoptée lors de la séance extraordinaire du 
conseil de la Ville de Saint-Antonin tenue le 26 mai 2025. 
 
INCENDIE 
EMBAUCHE D’UN NOUVEAU POMPIER-MONSIEUR JIMMY MICHAUD 
QUE les besoins du service de la sécurité publique se font grandissants d’année en année afin d’être en mesure de fournir une force de 
frappe adéquate dans le respect du schéma de couverture de risque; 
QUE Monsieur Jimmy Michaud a postulé pour être pompier à temps partiel et que le service des Incendies de Saint-Antonin recom-
mande son embauche; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin embauche Monsieur Jimmy Michaud à titre de pompier volontaire; 
QUE les conditions d’embauche et salariales soient en fonction des ententes préétablies et applicables aux autres pompiers du service 
des Incendies de Saint-Antonin. 
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AUTORISATION DE PAIEMENT-SOUDURE RGM 2018 INC. 
QUE la ville de Saint-Antonin a reçu une facture de la compagnie Soudure RGM 2018 inc. concernant la fabrication et l'installation de 
garde-corps, d'une passerelle et d'un escalier escamotable pour le site d'entraînement des pompiers; 
QUE les dépenses pour le site d'entraînement sont prévues dans le budget 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 4381 de dollars 14 040,00 $ plus les 
taxes applicables à la compagnie Soudure RGM 2018 inc. Le budget sera pris à même les revenus de la taxe d'immobilisations.  

URBANISME 
CONSEILLER REPRÉSENTANT LE CONSEIL DE VILLE AU CCU 
QUE le Comité Consultatif d'Urbanisme (CCU) doit inclure, conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement de l'urbanisme, 
un conseiller ainsi que le maire; 
QUE suite aux élections municipales 2025, le conseil de ville doit nommer un nouveau représentant au CCU; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme monsieur Yannick Tremblay, membre du Comité Consultatif d'Urba-
nisme pour une période de deux ans, soit jusqu'au mois de décembre 2027; 
QUE ce dernier soit chargé de participer aux rencontres, de représenter les intérêts de la ville et d'assurer la communication entre le 
Comité Consultatif d'Urbanisme et le conseil de ville. 
 
RENOUVELLEMENT DES MANDATS DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
QUE quatre postes sur le Comité consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-Antonin sont échus en décembre 2025 et que ces membres 
désirent renouveler leur mandat pour une période de deux ans (1er janvier 2026 au 31 décembre 2027);  
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le renouvellement des mandats de Messieurs Raymond Guay, Michel 
Gagnon et Pierre D'Astous, et de madame Caroline Desjardins, comme membres du Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU) de Saint-
Antonin pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 
Voici le tableau des dates de renouvellement de mandat des membres du CCU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LOISIRS 
AUTORISATION DE PAIEMENT-DEMANDE DE PAIEMENT #15 CENTRE SPORTIF DESJARDINS 
CONSIDÉRANT les travaux effectués en septembre 2025 pour la construction du centre sportif et de la patinoire; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 15 et que notre chargé de projet l’a 
approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 007772 de Construction Marcel Cha-
rest et Fils, au montant de 368 244,12 $ moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser 381 049.81 
$.  
 
AUTRE SUJET—LOCAL DES JEUNES 
Le conseil de ville va se pencher sur ce dossier afin que les travaux puissent débuter rapidement.  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Plusieurs citoyens ont félicité le maire, les conseillers et conseillère pour leurs élections. 
Des questions sur différents sujets ont été posées, le maire et les conseillers ont répondus.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER ALAIN TURCOTTE À 20H30. 
 

Poste no Membre Fin du mandat 

1 Raymond Guay Décembre 2027 

2 Bernard Labrie Décembre 2026 

3 Pierre D'Astous Décembre 2027 

4 Rosaire Labonté Décembre 2026 

5 Michel Gagnon Décembre 2027 

6 Maxime Bélanger Décembre 2026 

7 Caroline Desjardins Décembre 2027 

8 - Conseiller Yannick Tremblay Décembre 2027 

9 - Maire Denis Fortin 4 ans 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Décembre 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  



Saint-Antonin en bref                     

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Décembre 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 
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Maire, Denis Fortin #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et Directeur des travaux publics,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
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CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 

 
En cette fin de période de taxe, nous souhaitons à 
vous rappeler que les reçus pour les paiements des 
taxes ne sont pas envoyés systématiquement à toutes 
et à tous.  
 
Si vous souhaitez en recevoir un, par la poste ou par 
courriel, veuillez communiquer avec le bureau munici-
pal au 418 862-1056, poste 210, ou à l’adresse sui-
vante : reception@st-antonin.ca, en précisant votre 
mode d’envoi préféré. 
 
 

mailto:reception@st-antonin.ca

